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Qu'est-ce qu'une Constitution ?

Une Constitution est un document organisant les pouvoirs publics d'un pays (les institutions et leur fonctionnement)
et la dévolution du pouvoir (élections). Dans son préambule, elle définit les valeurs fondamentales dans laquelle se
reconnaît une nation. Ainsi, la Constitution française de 1958 fait-elle référence à la Déclaration des droits de
l'Homme et du citoyen de 1789, au préambule (très social) de la Constitution de 1946 et à la Charte de
l'environnement de 2004. La Constitution constitue ainsi le pacte fondamental que passent entre eux les citoyens. En
France et en Europe, elle est liée à l'avènement de la démocratie. C'est pourquoi elle est adoptée par referendum.
La Constitution est par essence politique, dans la mesure où elle organise la vie publique. Mais elle est par nécessité
juridique, puisque de cette rédaction des lois fondamentales découle des normes de droit. Une Constitution, en effet,
est dite représenter la "loi fondamentale" et le sommet de la "hiérarchie des normes". Cela se comprend car toute loi
créée ultérieurement par le Parlement et tout acte du gouvernement doivent logiquement pouvoir se déduire des
articles écrits dans cette dernière. Nombreux sont les auteurs ou juristes considérant que la Constitution doit toujours
et en tout lieu représenter la réalité sociale. Ce point de vue est pertinent, bien qu'insuffisant. Mais il offre un intérêt
essentiel : la Constitution, dite la "loi des lois" ou "contrat social" par excellence, doit en tout cas être reconnue par
les citoyens comme valeur de référence pour l'intérêt général du pays où ils résident. Fondement de normes
sociales, politiques et juridiques, la Constitution a pour principe le pouvoir constituant, pour but le respect de la
volonté originaire de ce dernier, pour moyen des lois votées dans une Assemblée. Selon nous, elle peut être révisée,
voire réécrite, lorsque les lois qu'elle contient ne correspondent plus à son sens initial, mais elle ne peut émaner que
de la souveraineté populaire
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